
MAIRIE DE 
LES-ARCS-SUR-ARGENS

Du 14 décembre 2021

Délibération n° 21.06.128 - Opération "Mon jardin responsable" - modification de critères 
d'attribution

L'an deux mille vingt-et-un le quatorze décembre à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la 
commune de LES ARCS Var, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, Salle du Conseil, sous 
la présidence de Mme Nathalie GONZALES, Maire.

Date de la convocation : mardi 07 décembre 2021

Présents : Nathalie GONZALES, Olivier POMMERET, Christine CHALOT-FOURNET, Christophe 
FAURE, Geneviève DIBO, Marie-pierre CHARLES, Stéphane HUDDLESTONE, Elisabeth SORET, 
Nathalie CHALOPIN, Philippe COTTE, Christophe MELET, Léo DOMERGUE, Laurent BONZI, Emilie 
GROSSI-WAGNER, Bouchra EDDADSI BARQANE, David ROLFI, Nicolas DATCHY, Nadia ZEGRE, 
Julien DURANDO

Absents : Floris GRANDVARLET, Cindy FORTERRE-ROL, Fabienne LEQUENNE, Christophe 
CHAVERNAS

Procurations : VIRQUIN Christelle a donné pouvoir à HUDDLESTONE Stéphane, CHEVALAZ Didier 
a donné pouvoir à POMMERET Olivier, LAMAT Frédéric a donné pouvoir à GROSSI-WAGNER Emilie, 
KESTEMONT Pierre a donné pouvoir à CHALOT-FOURNET Christine, DE GRENDEL Sonia a donné 
pouvoir à FAURE Christophe, BONNAUD Sophie a donné pouvoir à SORET Elisabeth

Nombre de conseillers
En exercice Présents Absents Procurations Votants

29 19 4 6 25

Vu la délibération n°21.04.79 « Lancement de l'opération "Mon jardin responsable" permettant 
l’obtention d’aide financière pour l’acquisition d’équipements (par les particuliers) »

Ce dispositif consiste en une aide financière permettant aux habitants des Arcs qui le souhaitent 
d’acquérir un composteur, un broyeur de végétaux et/ou un récupérateur d’eau de pluie.

La commune souhaite modifier certains critères d’attribution afin de rendre cette opération accessible 
au plus grand nombre.

Les modifications portent sur les points suivants : 

Pour être éligible à l’aide financière, le broyeur n’est pas obligatoirement à énergie électrique. Les 
broyeurs thermiques sont ainsi acceptés.

Pour être éligible à l’aide financière pour l’acquisition d’un composteur, La demande de subvention 
pour les composteurs peut se faire pour tout type de logement, avec ou sans jardin.



Madame le Maire propose au conseil municipal :
- d’abroger la délibération n°21.04.79 du 27 septembre 2021,
- d’accepter les modifications des critères d’attribution énoncées ci-dessus,
- de l’autoriser à modifier le règlement en ce sens.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité des suffrages exprimés les 
conclusions de la présente délibération.

Le Maire,

Nathalie GONZALES


